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REGLEMENT
ART 1. ACCES

Les bibliothèques sont accessibles à tous sur présentation de la carte de membre ou de la carte d’identité.

La carte de bibliothèque est obligatoire pour fréquenter le service.

L’accès aux rayons est interdit à toute personne en possession d’une mallette ou d’un objet similaire.

L’utilisation de ciseaux, de cutters et de colle est interdit dans la bibliothèque.

Les animaux ne sont pas admis. 

Il est défendu de manger, boire et fumer dans les locaux.

Il est défendu de se déplacer au moyen de rollers ou de skateboard.

L’usage des téléphones portables est interdit dans la bibliothèque ;

Le lecteur respectera la disposition du mobilier.

Le lecteur est tenu de remettre au bibliothécaire les livres qu’il rapporte avant d’accéder aux rayons.

ART 2. INSCRIPTION

L’inscription est individuelle, gratuite et s’effectue sur présentation de la carte d’identité.

L’usager inscrit reçoit une carte numérotée qui lui donne accès aux services des différentes entités bibliothéconomiques.

Cette carte est gratuite. Un duplicata coûtera 2 €. Dans tous les cas une photo devra être fournie.

En cas de perte ou de vol de cette carte, le lecteur est prié d’en avertir la bibliothèque au plus vite (afin d’en éviter un usage abusif).

Cette carte est valable à vie.

a) Pour les – DE 15 ANS

Les lecteurs de – de 15 ans non accompagnés doivent obtenir l’autorisation écrite de s’inscrire à la bibliothèque et/ou la carte d’identité de l’un des parents ou du tuteur responsable.
En échange de ces informations, la bibliothèque établit une fiche au nom du lecteur reprenant les informations suivantes : Nom, Prénom, Date de naissance, Adresse, N° de téléphone, Sexe, Date d’inscription.

NB : Toute modification de ces données (Changement d’adresse,…) devra être signalée immédiatement à la bibliothèque.

b) Pour les + DE 18 ANS

L’inscription se fait sur base de la carte d’identité.

En échange de ces informations, la bibliothèque établit une fiche au nom du lecteur reprenant les informations suivantes : Nom, Date de naissance, Adresse, N° de téléphone, Sexe, Profession, Date d’inscription.

NB : Toute modification de ces données (Changement d’adresse,…) devra être signalée immédiatement à la bibliothèque.

ART 3. PRET DES DOCUMENTS

A) CONDITIONS DE PRET

Le prêt est personnel et autorisé sur présentation de la carte de membre.

Le prêt est limité à 5 livres par bibliothèque et par usager.

Le délai du prêt est de 15 jours ouvrables.

Les livres devront être rentrés en mains propres, au comptoir de prêt de la bibliothèque où ils ont été empruntés. En aucun cas les livres ne pourront être déposés dans la boîte aux lettres.

a) Pour les – de 18 ANS, 
Le prêt est gratuit.

NB : Le bibliothécaire refusera aux jeunes lecteurs le prêt d’ouvrages qui lui paraîtraient présenter des réserves, sauf autorisation écrite des parents.

b) Pour les + de 18 ANS : 

· Soit, le lecteur acquitte une cotisation annuelle (valable de date à date) de 7 EURO qui lui ouvre le droit au prêt gratuit.

· Soit, le lecteur opte pour le paiement systématique d’une taxe de prêt par livre emprunté : 0,20 € par ouvrage et par période de prêt.

Les ouvrages de la Salle de lecture et les périodiques ne peuvent sortir qu’exceptionnellement et avec l’accord du bibliothécaire et ce pour une durée maximale d’un ou deux jours ouvrables. Une caution sera demandée. Cette caution sera conservée par la bibliothèque en cas de retard.

Le prêt des CD-Roms appartenant à la bibliothèque se fait aux conditions suivantes : 3,75 € par CD-Rom. Le délai du prêt est de 15 jours.

Le prêt est refusé à tout usager qui n’aurait pas honoré ses dettes envers la bibliothèque. Les bibliothécaires se réservent le droit de bloquer des membres de la famille résidants sous le même toit.

Le prêt ne pourra être consenti qu’aux usagers en ordre de paiement du montant annuel de la rémunération des auteurs pour prêt public  (A.R. du 25 avril 2004). 
B) PERTE, DETERIORATION DES DOCUMENTS

L’emprunteur est responsable du document emprunté. 

Celui-ci sera restitué dans son état initial compte tenu de son usure normale. Les documents détériorés de façon manifeste ou perdus devront être remboursés au prix du jour ou remplacés par un exemplaire de la même édition.

Le lecteur doit toujours vérifier l’état du document au moment du prêt et signaler les détériorations éventuelles.

D) RETARDS

Pour tout dépassement de la date de prêt, une taxe de retard sera réclamée au lecteur : 

0,20 € par semaine et par livre + 1 € de frais administratifs par semaine
Toute semaine entamée est considérée comme entière.

Au besoin des poursuites judiciaires pourront être entamées.

En cas de récidives fréquentes, la carte de lecteur peut être retirée.

E) PROLONGATIONS

Le délai de prêt d'un ouvrage pourra être prolongé au maximum une fois pour autant que cet ouvrage n'ait pas été demandé par un autre lecteur.

Les prolongations peuvent se faire au comptoir de prêt ou par téléphone aux mêmes conditions qu’un prêt normal.
ART 4.  SERVICES OFFERTS AUX USAGERS

A) Propositions d’achats :

Chaque lecteur peut faire des propositions d’achat d’ouvrages qui lui seront soumis en première lecture.

B) Réservations :

Dans la mesure du possible, les ouvrages pourront être réservés par les lecteurs.

Les ouvrages devront être emportés dans les 8 jours qui suivent l’avis de disponibilité.

C) Photocopies :

Lorsqu’un service de photocopies est proposé aux usagers, une contribution sera demandée : 

0,10 Euro pour un A4 noir/blanc

0,20 Euro pour un A3 noir/blanc

Seules les photocopies de documents appartenant à la bibliothèque seront autorisées.

Les dernières photocopies doivent être faites 10 minutes avant la fermeture des sections

D) Multimédia : 

Les sections multimédias sont réservées aux membres de la Bibliothèque locale âgés de plus de 15 ans ou aux moins de 15 ans accompagnés d’un adulte majeur.

· consultation Internet : 1,50 €/heure

· Consultation cédéroms : gratuite

· Impression de documents : de 0,20 à 0,40 €/page selon le type d’impression
· Disquette : 0,80 €

La consultation est limitée à deux personnes par poste maximum.

La bibliothèque se réserve le droit de proposer des tarifs préférentiels dans le cadre de projets particuliers.
Art 5. EXCLUSION

La bibliothèque se réserve le droit d'interdire l'accès à ses services au lecteur qui se rendrait coupable de voies de fait, détérioration ou vol de documents, …

Cette exclusion peut être de 1 mois, 6 mois, 1 an ou être définitive en fonction de la gravité des faits.

L'exclusion définitive est valable pour l'ensemble du réseau local.

Les coordonnées de l'usager en cause seront échangées entre les bibliothèques faisant partie de ce réseau et si nécessaire pourront être communiquées à d’autres Bibliothèques publiques de la Région de Bruxelles Capitale.

ART 6. Conditions complémentaires
Le présent règlement sera affiché dans chaque bibliothèque.

Un 'guide du lecteur' reprenant les points principaux sera remis au moment de l'inscription.

Tout litige ou cas non prévu par ce règlement sera tranché par le bibliothécaire responsable de la séance de prêt et/ou selon la gravité soumis au pouvoir organisateur.
Le présent règlement a été approuvé par le Collège des Bourgmestre et Echevins de la Commune de Schaerbeek en date du 30 novembre 2004, pour une entrée en application le 1er janvier 2005.

